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L’institution de l’action civile jointe (Adhäsion s klage) 
est destinée à permettre à la personne lésée d’avoir une 
part active dans le procès pénal. Elle lui offre notam-
ment la possibilité de prendre des conclusions civiles 
lorsque le comportement pénalement répréhensible de 
l’auteur de l’infraction porte simultanément atteinte à 
ses intérêts juridiquement protégés sur le plan du droit 
privé. La présente contribution expose les conditions 
et le fondement juridique de telles conclusions pour 
qu’elles puissent être admises dans le procès pénal. Un 
accent sera mis sur la jurisprudence récente rendue en 
la matière par le Tribunal fédéral. Les questions liées 
aux statuts spécifiques de la victime et de ses proches 
ainsi que des tiers légalement subrogés (art. 122 al. 2 
CPP) ne seront en revanche pas abordées.

Das Institut der Adhäsionsklage soll es dem Ge-
schädigten ermöglichen, sich aktiv am Strafprozess 
zu beteiligen. Es bietet ihm insbesondere die Mög-
lichkeit, Zivilklage zu erheben, wenn das strafrecht-
lich relevante Verhalten des Täters gleichzeitig seine 
rechtlich geschützten Interessen auf privatrechtlicher 
Ebene verletzt. In diesem Beitrag werden die Voraus-
setzungen und die Rechtsgrundlage für die Zulassung 
solcher zivilrechtlichen Ansprüche im Strafprozess 
dargelegt. Ein Schwerpunkt liegt dabei auf der neu-
eren Rechtsprechung des Bundesgerichts. Fragen 
im Zusammenhang mit der besonderen Stellung des 
Opfers und seiner Angehörigen sowie der gesetzlich 
in diese Ansprüche eingetretenen Dritten (Art. 122 
Abs. 2 StPO) werden hingegen nicht behandelt.

I. Les conditions de l’action civile (art. 122 CPP)

A. La qualité pour agir
1. La qualité de lésé
L’art. 122 al. 1 CPP confère le droit de faire valoir des 
conclusions civiles à tout lésé au sens l’art. 115 CPP. A 
l’inverse de ce que prévoyait l’ancien texte de la LAVI, 
il n’est pas nécessaire que le lésé revête le statut de 
victime au sens de l’art. 116 al. 1 CPP1. 

La qualité de lésé est ainsi essentielle en procédure pénale, 
dès lors qu’elle constitue une condition – nécessaire mais 
pas suffisante – pour déposer des conclusions civiles. 

L’art. 115 CPP distingue deux cas de figure.

En premier lieu, l’art. 115 vise le lésé au sens strict : 
la personne doit être directement et personnellement 
touchée par l’infraction qui a porté atteinte à ses biens 
juridiques (al. 1).

En second lieu, l’art. 115 traite du lésé de par la loi : 
sont toujours considérées comme des lésées les per-
sonnes qui ont qualité pour déposer plainte pénale 
(al. 2). Cet alinéa renvoie au texte de l’art. 30 CP. Cette 
disposition présente une particularité que ne connaît 
pas l’art. 115 al. 1 CPP : le droit de déposer plainte 
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 1 CR CPP-Jeandin/FOntanet, art. 122 CPP N 7, in  : Yvan Jeanneret/ 

André Kuhn/Camille Perrier Depeursinge (éd.), Code de procédure 
pénale, Commentaire romand, 2e éd., Bâle 2019 (cité  : CR CPP- 
auteur) ; stéPhanie cOnverset, Aide aux victimes d’infractions et ré-
paration du dommage, Genève 2009, 8.

appartient, outre aux titulaires des biens juridiques 
auxquels on a porté atteinte, également à d’autres per-
sonnes, quand bien même elles ne sont pas directement 
et personnellement touchées par l’infraction. 

On songe au représentant légal du lésé (art. 30 al. 2 CP), 
à l’autorité chargée du recouvrement des contributions 
d’entretien (art. 217 al. 2 CP), aux associations pro-
fessionnelles ou aux organisations de consommateurs 
(art. 23 al. 2 LCD)2. On peut renvoyer, à ce sujet, à la 
doctrine et à la jurisprudence relatives à l’art. 30 CP.

Si l’on fait abstraction de ces particularités, il faut, pour 
déterminer si une personne a la qualité de lésée, exami-
ner si elle est personnellement et directement touchée 
(art. 115 al. 1 CPP). Ainsi, seule peut être considérée 
comme lésée a. la personne b. qui est titulaire du bien 
juridique concerné, c. ce bien juridique devant être pro-
tégé par la loi ; d. il doit également s’agir d’un bien ju-
ridique contre lequel, par définition, se dirige l’infrac-
tion3 ; e. enfin, on doit être en présence d’une atteinte 
directe, f. en lien de causalité avec l’infraction.

 2 Laurent MOreiLLOn/aude Parein-reyMOnd, Code de procédure pénale, Petit 
commentaire, 2e éd., Bâle 2016, art. 115 CPP N 15 (cité : PC CPP-auteurs) ; 
caMiLLe Perrier dePeursinge, Lésé, victime et action civile au pénal : ques-
tions choisies, in : François Bohnet/Anne-Sylvie Dupont/ (éd.), Dix ans de 
Code de procédure pénale, Neuchâtel 2020, 97 ss, N 14 ss et plus parti-
culièrement à la N 16 pour la question des héritiers du lésé.

 3 Arrêt du TF 6B_1107/2013 du 16 janvier 2014, consid 4.3 ; ATF 138 IV 
258 consid. 2.3  ; CR CPP-Perrier dePeursinge, art. 115 CPP N 6, in  : 
Yvan Jeanneret/André Kuhn/Camille Perrier Depeursinge (éd.), Code 
de procédure pénale, Commentaire romand, 2e éd., Bâle 2019 (cité : 
CR CPP-auteur) ; Perrier dePeursinge (n. 2), N 4.
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